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Le patient est-il déjà hospitalisé ?

OUI NON

Appel de l’Equipe de liaison pédopsychiatrique et
de psychiatrie périnatale

02 32 73 44 30
02 32 73 38 37

   Urgences pédiatriques et gynécologiques de
Monod 

A EVITER AU MAXIMUM   
sauf si 

soins somatiques associés indispensables 
                                 Femme enceinte

                     UAC ou urgences gynécologiques
                                         Enfant 

                                 
                     Urgences pédiatriques   

Situation d’une EXTREME URGENCE nécessitant des
soins psychiques (+/- somatiques) Nécessité d’un avis

pédopsychiatrique 

L’enfant / la femme enceinte a-t-elle déjà une
prise en charge en CMP?

OUI NON

ÉVALUATION PAR TELEPHONE PAR LE CMP DE RATTACHEMENT
ou PROFESSIONNELS REFERENTS

SITUATION APAISEE ? OUI
NON

AVIS MEDICAL
Evaluation de la nécessité d’un RDV au CMP avec

soignant / psychologue ou médecin

Proposer entretiens téléphoniques de contrôle
OU

Mise à disposition par téléphone

Évaluation téléphonique par le
CMP Odyssée 

(toutes les 1ères demandes)

CMP Odyssée : 02 32 73 39 50 
CMP Charcot : 03 32 73 38 35
CMP de Fécamp : 02 35 28 36 86 
CMP de Bolbec : 02 35 38 01 81 

A noter : CMP P’tit Hans et CMP Andersen rattachés au CMP Odyssée 
CMP Bonnafé rattaché au CMP Charcot
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